
Quelles sont les conséquences sur l'affiliation à la sécurité
sociale en cas de détention supérieure à 49,9 % du capital ?

Réponse courte

Le dépassement du seuil de 49,9 % de détention du capital social entraîne automatiquement la perte du statut de

salarié au regard de la sécurité sociale luxembourgeoise. La personne doit être affiliée comme travailleur

indépendant, avec effet rétroactif possible. Cette requalification modifie l'ensemble des droits sociaux et obligations

contributives.

Définition

La détention majoritaire du capital social (plus de 49,9 %) constitue un critère légal déterminant qui exclut la

reconnaissance du lien de subordination nécessaire au statut de salarié. Selon l'article 1er du Code de la sécurité

sociale, cette situation caractérise une influence prépondérante sur la société, incompatible avec la qualité de

salarié.

Conditions d’exercice

Le Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) vérifie systématiquement le pourcentage de détention du capital

social et des droits de vote pour déterminer le régime d'affiliation applicable.

La détention peut être directe ou indirecte, individuelle ou collective (famille proche). Le calcul inclut toutes les formes

de participation au capital et aux droits de vote.

L'obligation de notification au CCSS de tout changement dans la répartition du capital est immédiate, conformément

à l'article 426 du Code de la sécurité sociale.

Modalités pratiques

La requalification par le CCSS entraîne :

La désaffiliation automatique du régime salarié

L'affiliation obligatoire au régime des indépendants

Le recalcul des cotisations sociales sur la nouvelle base

La révision des droits aux prestations sociales

Le remboursement éventuel des prestations indûment perçues
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Le CCSS peut procéder à des contrôles et appliquer des sanctions en cas de non-déclaration ou de fausse

déclaration.

Pratiques et recommandations

Pour une gestion préventive efficace :

Mettre en place un suivi régulier de la répartition du capital

Documenter toutes les modifications de l'actionnariat

Consulter le CCSS avant toute restructuration importante

Prévoir les impacts financiers d'une requalification

Informer les personnes concernées des conséquences d'un dépassement du seuil

Cadre juridique

Article 1er du Code de la sécurité sociale (définition du statut de salarié et d'indépendant)

Article 426 du Code de la sécurité sociale (obligation de déclaration)

Article L.121-1 du Code du travail (lien de subordination)

Règlement grand-ducal du 12 mai 1975 (modalités d'affiliation)

Circulaire CCSS 2023-001 (critères de détermination du statut)

La requalification peut avoir des conséquences financières importantes et rétroactives. Il est essentiel de maintenir une documentation

précise et d'anticiper tout changement dans la structure du capital.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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